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Le CSRPN, réuni le 17 décembre 2013 a assisté à la présentation de la déclinaison régionale du 
plan national d’actions du Sonneur à ventre jaune (Bombina variegata) réalisée par Damien Aumaître 
pour le compte du Conservatoire d’Espaces Naturels de Lorraine. 
 
 
Au préalable, les membres du CSRPN ont pu consulter les documents mis en téléchargement sur 
le site à accès restreint du CSRPN de Lorraine. 
 
 
AVIS DU CSRPN : 
 
 
Au vu des éléments exposés en séance et communiqués aux membres, le CSRPN valide les 
propositions concernant la déclinaison régionale du plan national d’actions du Sonneur à 
ventre jaune (Bombina variegata)  en apportant les recommandations suivantes : 

 
• une association du conseil régional sur les actions menées avec les acteurs en charge de la gestion 

des carrières ; 
• un travail avec l’ONF sur les mesures de protection de la population dans le cadre de la gestion 

forestière. 
 
Le CSRPN encourage à la mutualisation des actions communes à la déclinaison régionale des plans 
nationaux d’actions du Pélobate brun et du Crapaud vert dès lors que ces dernières seront validées et 
demande à veiller à bien mobiliser les moyens à mettre en œuvre.  
 
 
 

Le président du CSRPN 
M. Serge MULLER 
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